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Temps de l’obscurité, du sommeil, du repos social, du couvre-feu et du repli dans la sphère 
privé, la nuit est longtemps restée un espace-temps peu investi par l'activité humaine, une 
marge temporelle, une dernière frontière (Gwiazdzinski, 2005), un monde intérieur à explorer. 
Mais les temps changent. Entre insécurité et liberté, nuits blanches et violences urbaines, la 
nuit s’invite peu à peu dans l’actualité du jour. Dans les métropoles soumises au temps 
continu de l’économie et des réseaux, une partie de la vie sociale et économique reste 
désormais en éveil. Ces mouvements d’expansion de l’activité économique et sociale au-delà 
de la limite du jour, cette « nocturnalisation » (Koslowsky, 2011) de la société et cette 
« diurnisation » (Gwiazdzinski, 2003) de la nuit, font de la marge temporelle un territoire 
d’innovation pour les individus, les organisations, les collectivités et les pouvoirs publics.  
 
 
Dimension longtemps oubliée 
Dimension oubliée de la ville, la nuit a inspiré les poètes en quête de liberté, servi de refuge 
aux malfaiteurs et inquiété le pouvoir qui a souvent cherché à la contrôler. Ediles, techniciens, 
ou chercheurs ont longtemps imaginé, dirigé ou géré la cité comme si elle fonctionnait 
seulement seize heures sur vingt-quatre et du lundi au samedi en oubliant la nuit. Aujourd’hui 
encore, la nuit est souvent absente des réflexions de prospective, d’urbanisme, de 
développement et d’aménagement du territoire ou limitée à l’aspect nuisances ou éclairage 
(Narboni, 2012). Jusqu’à présent, seuls les artistes, les écrivains ou poètes s’étaient intéressés 
à elle. Pendant des siècles, l’autre côte de nos villes est resté un « finisterre » contre lequel 
sont venues buter les ambitions des hommes, une dernière frontière qui aiguise désormais les 
appétits. S'émancipant des contraintes naturelles, nos métropoles s'animent sous l'influence de 
modes de vie de plus en plus désynchronisés, de la réduction du temps de travail ou des 
nouvelles technologies d'éclairage et de communication. Il y a désormais une vie après le jour 
dans nos contrées où le non-jour atteint parfois les deux tiers d’une journée. 
 
Marge sous pression 
Progressivement, nous nous démarquons des rythmes naturels pour partir à la conquête de la 
nuit urbaine. S’émancipant des contraintes naturelles, nos métropoles s’animent sous 
l’influence de modes de vie de plus en plus désynchronisés, de la réduction du temps de 
travail et des nouvelles technologies d’éclairage et de communication. Les horaires d'été nous 
permettent de profiter plus longtemps de l'espace public urbain. Les entreprises industrielles 
fonctionnent en continu pour rentabiliser les équipements et, dans la plupart des secteurs, le 
travail de nuit se banalise.  Plus de 15 % des salariés travaillent la nuit en France, soit près de 
3,5 millions de personnes. Un chiffre en constante augmentation depuis les années 90 dans 
toute l’Europe. De plus en plus d’entreprises de services se mettent au « 7 jours sur 7, 24 
heures sur 24, argument publicitaire devenu banal. De nombreuses activités décalent leurs 
horaires vers le soir. Dans les magasins, les nocturnes commerciales sont de plus en plus 
nombreuses. L'offre de loisirs nocturnes se développe. La nuit est devenue un secteur 
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économique à part entière. Partout dans l’espace urbain, les distributeurs automatiques se 
multiplient. Les « nuits spéciales » font recette. Les soirées festives démarrent de plus en plus 
tard au désespoir des patrons de discothèques. Le couvre-feu médiatique est terminé. Travail 
de nuit des femmes, perquisitions : la nuit, qui fut longtemps un espace protégé, doté de lois 
spécifiques, se banalise. La multiplication des événements festifs nocturnes a contribué à 
changer notre regard sur la nuit. Même les rythmes biologiques semblent bouleversés. On 
s'endort en moyenne à 23h au lieu de 21h, il y a cinquante ans.  
 
Espace-temps particulier 
Conséquence de ces évolutions, la nuit urbaine, définie comme la période où les activités sont 
très réduites, se limite aujourd'hui, à une tranche horaire de 1h30 à 4h30 du matin. Ce cœur de 
la nuit, des noctambules fêtards et des nuiteux est borné par des marges floues : la soirée, 
marge de la nuit qui s’avance, envahie par les activités du jour, les temps des sorties 
culturelles ou amicales et des promenades ; le petit matin de 4 h 30 à 6h00, marge du jour qui 
arrive, où ceux de la nuit qui rentrent croisent ceux du jour, moment où les activités nocturnes 
battent en retraite face aux activités diurnes. Avant 20h00 et après 6h00, c’est « l’empire de la 
ville de jour ».  
C'est l'image de l'archipel qui s'impose lorsque l'on imagine la géographie de la nuit urbaine. 
Pour quelques heures, une nouvelle géographie de l'activité se met en place installant une 
partition de l'espace urbain : une ville qui dort ; une ville qui travaille en continu ; une ville 
qui s'amuse ; une ville vide, simple coquille pour les activités de la ville de jour. Des 
centralités nocturnes se dégagent, souvent différentes des centralités diurnes. À mesure que 
l’on avance dans la nuit, l’offre urbaine diminue, la ville rétrécit et se blottit autour de son 
noyau historique. Les illuminations et l’animation se concentrent dans ces quartiers qui 
deviennent les principaux pôles attractifs. La liberté du noctambule en quête de compagnie 
paraît alors bien illusoire. Au cœur de la nuit, pendant quelques heures, la ville se transforme 
en une forteresse seulement accessible à pied ou grâce à un véhicule privé. Dans la plupart 
des villes, les transports publics sont arrêtés, les taxis moins nombreux et plus chers, le temps 
d’accès allongé et le coût d’accès à l’espace urbain nécessairement augmenté. C'est entre ces 
espaces aux fonctions différentes, aux utilisations contrastées qu'apparaissent les tensions et 
les conflits. 
 
Tribus  
Pas de ville la nuit sans usagers. Le peuple de la nuit est un peuple hétéroclite composé de 
tribus avec leurs rites, leurs codes, leurs parcours propres. Ils se croisent, s’ignorent et parfois 
s’affrontent dans l’archipel des nuits urbaines : les reclus, pour qui la nuit est un temps de 
paix, de repos voire d’inspiration ; les citoyens pour qui la nuit est un temps d’engagement ; 
les jouisseurs pour qui la nuit est un temps de fête ; les travailleurs pour qui la nuit est le 
temps du labeur ; les exclus, isolés qui vivent la nuit comme un temps de solitude et de 
détresse. C'est entre ces espaces aux fonctions différentes, entre ces tribus aux usages 
contrastés, qu'apparaissent les tensions et les conflits. 
 
Tensions et conflits 
Les pressions s'accentuent sur la nuit qui cristallise des enjeux économiques, politiques et 
sociaux fondamentaux. Entre le temps international des marchands et le temps local des 
résidents, entre la ville en continu de l'économie et la ville circadienne du social, entre les 
lieux des flux et les lieux des stocks, des tensions existent, des conflits éclatent, des frontières 
s'érigent qui permettent à l’observateur de repérer la « zone de front », les avancées, les 
résistances ou les replis situés aussi bien dans l'espace que dans le temps. Le front n'est ni 
régulier, ni continu que ce soit à l'échelle de la ville ou du réseau urbain. Il présente des 
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discontinuités, des avants postes, des points d'appui, des bastions de temps continu (gares, 
aéroports, services d’urgence ou de sécurité…) mais aussi des poches de résistance où les 
habitants tiennent à leurs rythmes de vie classiques et des zones de repli où la résistance a 
gagné. Des tensions apparaissent parfois entre les individus, groupes et quartiers de « la ville 
à mille temps » (Boulin, Mückenberger, 2002). La ville qui dort, la ville travaille et la ville 
qui s’amuse ne font pas toujours bon ménage. Les questions de nuisances sonores sont 
centrales. Dans les centres, des conflits apparaissent entre des habitants soucieux de leur 
tranquillité et des consommateurs bruyants. La presse se fait régulièrement l'écho des tensions 
qui s'exacerbent. Dans un souci de développement durable, de préservation de la faune et de 
réduction de la facture énergétique, de nombreuses communes diminuent la durée de 
fonctionnement de l’éclairage public. En France, depuis juin 2013, les vitrines, magasins, 
bureaux et façades de bâtiments non résidentiels comme les monuments, écoles, mairies 
doivent rester éteintes la nuit. Ailleurs, les résidents s'opposent à la prostitution sur la voie 
publique ou aux projets de fonctionnement 24 heures sur 24 des aéroports. Dans les quartiers 
périphériques, les incendies de véhicules ont lieu au moment où tout encadrement social 
naturel a disparu comme un négatif de l’illumination des richesses patrimoniales des centres 
urbains. 
 
Manœuvres sur la marge  
Ces évolutions des nuits urbaines et de leurs usages obligent un certain nombre d’acteurs 
publics et privés à se mobiliser et à innover pour répondre aux enjeux. Face aux pressions, les 
autorités tentent à la fois de conserver le contrôle (réglementation des raves, couvre-feux, 
arrêtés municipaux interdisant la circulation des cyclomoteurs…) et prendre des initiatives 
(décalage des horaires des services, éclairages, événements festifs gratuits, transports, 
crèches…) pour tenter de rendre les nuits urbaines plus accessibles et hospitalières. Les 
expériences qui se multiplient s’inscrivent le plus souvent dans une double logique 
d’amélioration de la qualité de vie des habitants et de développement du marketing territorial 
à un moment où l’animation nocturne devient un critère d’attractivité important. Partout en 
Europe, la législation sur les horaires d’ouverture des commerces en soirée s’assouplit. Entre 
découverte artistique et nouveau tourisme urbain (Gwiazdzinski, 2013), le calendrier nocturne 
s’épaissit  souvent à l’initiative des pouvoirs publics : « Nuit des arts » d’Helsinki, « Nuit des 
musées » de Munich, « Nuits blanches » de Saint-Pétersbourg, Paris, Rome, Bruxelles, 
Montréal ou Naples ou encore « Nuit européenne de la science » à Berlin et ailleurs. Un 
marketing de la nuit urbaine émerge peu à peu.  
Entre développement et protection, animation et santé publique, patrimonialisation et mise en 
tourisme, économie et développement durable, les nuits urbaines sont traversées par des 
valeurs, représentations et stratégies parfois contradictoires que les autorités doivent prendre 
en compte. Au-delà de ces adaptations des horaires et des services, la nuit est un territoire 
d’innovation pour les organisations et les politiques publiques avec de nouvelles formes de 
dialogues, de compromis, de médiation, de régulation, de gouvernance entre pouvoirs publics 
et autres acteurs. Symbole de cet intérêt nouveau pour la nuit, de nouvelles formes de 
mobilisation et de gouvernance émergent. 
 
Mobilisations nocturnes 
Alors que pendant des années des acteurs se sont organisés pour interpeller les pouvoirs 
publics contre le développement de la nuit festive et les nuisances liées à l’échelle de certains 
quartiers, des collectifs se créent pour revendiquer la prise en compte de la nuit dans les 
politiques publiques. Dans de nombreuses métropoles, les mobilisations citoyennes ont pris la 
forme d’élections de « maires de la nuit », qui pouvaient sembler fantaisistes il y a quelques 
années (Aghina, Gwiazdzinski, 1999). Depuis une douzaine d’années à Amsterdam aux Pays-
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Bas, les acteurs de la nuit élisent un Nachtbrugermeester qui s’appuie sur un large réseau de 
bénévoles avec un « rôle d’ambassadeur » et de liaison entre le monde de la nuit et les élus. 
En France plusieurs villes comme Paris, Toulouse et Nantes ont emboîté le pas avec l’élection 
de leur maire de la nuit, afin de « donner une voix à la Nuit ». A Genève, un Grand Conseil de 
la Nuit a été créé, groupe indépendant, composé de professionnels, d’amateurs et de 
spécialistes dont le but est de défendre « une vie nocturne riche, variée et vivante par 
l’établissement de conditions cadres favorables ». De nombreuses grandes villes comme 
Nantes, Paris ou Strasbourg ont désormais des élus en charge de la nuit et des Conseils de la 
nuit se mettent en place. A ces évolutions en termes de gouvernance, il faut ajouter le travail 
technique d’une trentaine de bureaux du temps et structures proches qui depuis une quinzaine 
d’années portent des politiques temporelles bien au-delà de la question de la nuit et 
contribuent à l’observation, à la sensibilisation et aux expérimentations sur ces questions 
(Mallet, 2011). 
Ces différents mouvements participent à l’émergence de « scènes » nocturnes - au sens de 
William Straw (2002) -, associant à la fois un groupe de personnes qui bougent de places en 
places, les places sur lesquelles ils bougent et le mouvement lui-même. Au-delà, un « espace 
public nocturne » - au sens d’Habermas -« lieu symbolique où se forme l'opinion publique, 
issue du débat politique et de l'usage public de la raison », se construit peu à peu avec des 
relais à l’échelle nationale et internationale comme « Les assises nationales de la nuit » à 
Nantes en avril 2015 ou le « Manifesto da Noite » à Sao Paulo au Brésil (2014).   
 
Nouvelles organisations  
Au delà de ces mouvements, depuis le début des années 2000, les pouvoirs publics ont pris de 
nombreuses initiatives le plus souvent à l’échelle des communes importantes ou des 
métropoles. Des « Etats généraux de la nuit » ont été organisés dans de nombreuses villes 
françaises à l’initiative des collectivités mises sous pression par différents collectifs. À Paris, 
en 2010, ils ont réuni plus de 1000 participants – citoyens, conseillers de quartier, associations 
de riverains, acteurs de la nuit, chercheurs, élus… – pendant deux jours et une nuit. Un élu est 
désormais en charge de ces questions nocturnes au sein de la nouvelle municipalité élue en 
2014. À Genève des Etats Généraux de la nuit se sont aussi déroulés pendant une semaine en 
mars 2011. Ils ont permis de mieux cerner les problèmes de la vie nocturne genevoise et 
d’imaginer des solutions. Des villes comme Lausanne ou Toulouse ont également tenu des 
Etats généraux. A Sao Paulo au Brésil, c’est un collectif d’artistes qui est à l’initiative du 
« Séminario da Notte Paulistana ». En France, les candidats aux dernières élections 
municipales interpellés par les acteurs de la nuit ont souvent intégré la question dans leur 
programme à l’exemple de Toulouse. A Paris, Nantes et Genève, des Conseils de la nuit sont 
désormais en place sous des formes différentes. 
En amont ou à la suite de ces Etats généraux, de nombreuses métropoles ont cherché à 
dépasser la « nuit des données » en mettant à plat les connaissances et en partageant les 
diagnostics comme Montréal (2011). Bruxelles et Lyon ont créé un observatoire de la nuit. 
Partout, des initiatives comme les traversées nocturnes ont permis de mettre en place des 
diagnostics sensibles et partagés comme en 2013 à Genève et Milan. Dès les années 90, la 
Grande-Bretagne a été en avance sur l’aspect « économie de la nuit » et promotion avec des 
villes comme Leeds et Manchester notamment. En 2002, l’étude « Late-night London. 
Planning and Managing the Late-Night Economy » pour le Grand Londres, a insisté sur les 
enjeux de la ville 24h/24. De nombreuses études ont été menées sur l’économie de la nuit à 
Londres (2004), Gloucester (2005), Leicester (2005) mais également à Sydney (2011) et 
Melbourne en Australie. A New York, l’étude menée par la « New York Nightlife 
Association » (2004) a montré que l’économie de la nuit générait des milliards de dollars de 
recettes et employait des dizaines de milliers de personnes. La réalisation progressive de 
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cartes de la nuit comme pour la métropole parisienne (Armangaud, 2013) contribue au 
balisage de la nuit, à son appropriation par les différents acteurs et à son « imagibilité ». Ces 
représentations participent à la fabrique des territoires nocturnes et à leur mise en ressource 
entre protection et exploitation.  
 
Régulation et médiations 
Le pouvoir a toujours cherché à contrôler la nuit à travers notamment le déploiement de 
forces de l’ordre et le développement de l’éclairage. Ces stratégies se poursuivent avec 
l’apport d’autres dispositifs sécuritaires comme la vidéo-surveillance. Les autorités 
s’inquiètent de la manière dont l’espace public nocturne est investi notamment par les jeunes 
à travers des pratiques telles que le Binge Drinking, par les conflits entre la ville qui dort et la 
ville qui s’amuse et notamment du bruit. A côté des formes de gouvernance nocturnes se 
mettent en place des formes de régulation et de médiation originales pour tenter de limiter les 
conflits et les nuisances et notamment le bruit. 
La médiation est un élément important des politiques publiques qui se déploient dans la nuit.  
L’expérience des « Correspondants de nuit » de Rennes ou de Strasbourg, d’abord réservée à 
des quartiers périphériques déserts a essaimé dans de nombreuses villes. À Paris, ces 
médiateurs assurent une présence préventive et bienveillante dans l’espace public chaque jour 
de 16 h à minuit. Contrairement à la police nationale qui peut verbaliser, ces agents sont avant 
tout là pour prévenir les conflits et jouer un rôle de médiation. A Barcelone et à Montréal, des 
« chuteurs » ont été déployés devant les établissements de nuit afin de réduire les nuisances 
alors que Genève a choisi de « chuchoteurs » à travers l’association du même nom créée en 
2013 qui intervient auprès des établissements ou pour des événements dans le canton. La ville 
de Paris est allée plus loin encore avec le dispositif des « Pierrot de la nuit », forme inédite de 
médiation à la fois artistique et sociale qui recouvre un double enjeu : garantir le respect du 
cadre de vie des riverains et favoriser les conditions de travail des acteurs de la nuit. Il y a une 
dizaine d’années, Lille a été l’une des premières villes à lancer une « charte de la nuit ». 
Lyon, Strasbourg, Grenoble et bien d’autres villes ont suivi. Ces documents et dispositifs d’un 
genre nouveau établissent un cadre d’échange, de dialogue, de collaboration et de 
concertation entre les différents acteurs.  
 
Une marge qui éclaire 
Caricature du jour, la nuit urbaine, espace à faible densité, a beaucoup de choses à nous 
apprendre sur la ville diurne et le futur de nos sociétés contemporaines. Ouvrir le chantier des 
nuits urbaines, c’est faire l’expérience d’une « pensée nuitale » (Clancy, 2004), intégrer des 
savoirs spécifiques (Perraut Soliveres, 2002), tenter d’habiter la nuit (Gwiazdzinski, 2014c) et 
apprendre à gérer des contradictions et paradoxes d’une société hypermoderne : éclairer la 
nuit sans pour autant la tuer ; rendre la nuit accessible et préserver son identité originelle ; 
développer la nuit sans créer de nouveaux conflits d’usage ; animer la nuit et respecter nos 
rythmes biologiques ; assurer la sécurité publique sans imposer un couvre-feu ; ouvrir la nuit 
tout en préservant la santé des travailleurs ; assurer la continuité centre-périphérie sans 
uniformiser la nuit ; réguler la nuit tout en conservant une place pour la transgression ; ne pas 
tout réglementer sans pour autant abandonner la nuit au marché ; développer l’offre de 
services et conserver le silence et l’obscurité ; concilier « droit à la ville » et « droit à la nuit » 
et enfin investir la nuit tout en lui conservant une part de mystère. 
Compétence de tout le monde et de personne, la nuit urbaine oblige à l’échange et à la 
coopération entre toutes les parties prenantes, loin des frontières institutionnelles 
traditionnelles. Elle renvoie aux questions de vie quotidienne et met en avant une approche 
sensible et humaine de la ville dans une logique « d’expérimentation » et « d’innovation par 
les usages » (Von Hippel, 2005).  
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Champs de tension et d’innovation désormais central, la nuit urbaine est à la fois une belle clé 
d’entrée pour repenser le vivre-ensemble, une ressource (Gumuchian, Pecqueur, 2007), un 
lieu d’expérimentation pour la fabrique de la ville durable et un champ d’innovation pour les 
politiques publiques et l’administration. C’est un enjeu pour les collectivités qui doivent 
redéfinir un aménagement dans l'espace et dans le temps, afin d'éviter le développement des 
conflits, la ségrégation temporelle et les effets négatifs du « temps sécateur » qui sépare les 
groupes et les individus. C’est un enjeu pour les chercheurs qui l’explorent et pour tous ceux 
qui rêvent de nuits plus belles que nos jours.  
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